
                                            
 
 

 
   

INSTRUCTION N°01-2015 DU 16 JUILLET 2015 MODIFIANT  

ET COMPLETANT L’INSTRUCTION N°28-95 DU 22 AVRIL 1995  

PORTANT ORGANISATION DU MARCHE MONETAIRE  

   

Article 1er : La présente instruction a pour objet de modifier et de compléter l'instruction 
n°28-95 du 22 avril 1995 relative à l’organisation du marché monétaire.  
   

 Article 2 : L’article 5 de l'instruction n°28-95 du 22 avril 1995 relative à l’organisation 
du marché monétaire est modifié et rédigé comme suit :  
  

« Article 5 : Adjudication de bons du Trésor en compte courant  
   

1- Dispositions générales      
   

Le Trésor intervient sur le marché monétaire par l’émission de bons du Trésor dont les 
différents types sont définis par l’arrêté n° 08 du 21 janvier 1998 du Ministère des 
Finances portant encadrement et fonctionnement du marché des valeurs du Trésor en 
compte courant, modifié et complété.   
   

Les adjudications de bons du Trésor s’effectuent par l’utilisation de l’application 
informatique dite plate-forme Smart Trésor-X composée de deux modules, un module 
pour le marché primaire et un module pour le marché secondaire.  
   

La plateforme Smart Trésor-X, dont l’accès est sécurisé par des mécanismes 
d’identification et d’authentification, permet l’organisation et la gestion à distance des 
séances d’adjudication des bons du Trésor.   
   

2- Intervenants   
   

L’accès à la plate-forme Smart Trésor-X est autorisé aux seuls intervenants sur le marché 
des valeurs du Trésor, à savoir :  
  

- la Direction Générale du Trésor (DGT, représentée par la Direction de la Dette  

Publique) et la Banque d’Algérie (BA, représentée par la Direction des Marchés 
Monétaire et Financier) en leur qualité d’administrateur et de gestionnaire de la 
plate-forme ;  
- les spécialistes en valeurs du Trésor en leur qualité de participants et utilisateurs 
de la plate-forme ;  

- les intervenants post-adjudication : Direction de la Comptabilité, du Budget et du 
Contrôle de la Banque d’Algérie, Algérie Clearing et la Bourse d’Alger.  

  

Tous les intervenants sur le marché des valeurs du Trésor ont un accès direct et sécurisé 
à la plate-forme Smart Trésor-X.  
   

Les souscriptions aux adjudications des bons du Trésor sont ouvertes à l’ensemble des 
intervenants au marché monétaire ayant la qualité de spécialiste en valeurs du Trésor 
(SVT).  
   

 BANK OF ALGERIA 



Les soumissionnaires (SVT) peuvent souscrire, via la plate-forme Smart Trésor – X, aux 
opérations d’adjudication des valeurs du Trésor pour leur compte ou celui de leur 
clientèle. Ces opérations sont gérées au moyen de comptes spécifiques ouverts à cet 
effet par les soumissionnaires à leur clientèle.   
  

- Nature de l’adjudication   

   

Au début de chaque exercice, le Trésor élabore et annonce un programme annuel 
d’émission des catégories de bons du Trésor. Ce programme est communiqué aux 
services de la Banque d’Algérie et aux Spécialistes en valeur du Trésor.  
   

Pour chaque opération d’adjudication, le Trésor insère, cinq (05) jours avant la séance 
d’adjudication, via la plate-forme Smart Trésor-X, les caractéristiques des bons à 
émettre, à savoir :  
   

- le code ISIN des titres à émettre ;  

- la catégorie des titres à émettre ;  

- la date d’échéance des titres ;  

- le coupon des titres d’un (1) an et plus ;  

- le montant indicatif de l’émission pour chaque titre.  

   

Deux (2) jours avant la séance d’adjudication, une lettre de confirmation de l’opération 
d’adjudication, générée par la plate-forme, est visible sur le site web dédié à celle-ci, 
dans la partie privée réservée aux seuls administrateurs et gestionnaire de cette 
plateforme (DGT, BA). La lettre de confirmation, validée et signée par la Banque 
d’Algérie, est diffusée par voie électronique aux SVT.  
   

- Introduction des offres d’achats de bons du Trésor   

   

4.1 - Le jour de l’adjudication, les soumissions sont introduites dans la plate-forme par 
les SVT à des horaires fixées par instruction du Directeur Général du Trésor. Toute 
soumission introduite après ces délais est rejetée par l’application dite Smart Trésor – X.  
   

Les soumissions sont enregistrées à l’heure de leur introduction. Elles peuvent être 
modifiées ou retirées avant l’heure d’ouverture de l’adjudication. En cas de modification 
d’une soumission, celle-ci est enregistrée à l’heure de sa modification.  
   

En cas de problème technique, le SVT qui ne peut pas introduire ses soumissions peut 
demander à la DGT, en sa qualité d’administrateur, de le faire en son nom par le biais de 
la station pool dédiée à cet effet.  
   

Dans le cas où la tenue de l’adjudication au moyen de la plate-forme Smart Trésor -X ne 
peut être assurée pour des raisons techniques, la Direction Générale du Trésor peut 
décider, après accord de la Banque d’Algérie, de recourir à l’utilisation de l’ancienne 
procédure.  
   

4.2 - Les offres de souscription compétitives sur les bons du Trésor à court terme (BTC) 
introduites sur la plate-forme doivent indiquer le montant ainsi que le taux d’intérêt 
proposé, exprimé en pourcentage comportant trois décimales.  
   

Les offres de souscription compétitives sur les bons à moyen et long termes (BTA et 
OAT) doivent indiquer le montant ainsi que le prix pied de coupon exprimé en 
pourcentage comportant trois décimales.  
   

Les SVT peuvent introduire sur la plate-forme plusieurs offres avec des montants et des 
taux ou prix différents.  



   

Les soumissionnaires ne peuvent présenter plus de trois (03) offres pour la même séance 
d’adjudication et la même catégorie de titres.   
  

- Déroulement de l’adjudication   

   

5.1 - Le traitement des soumissions s’effectue automatiquement par la plate-forme 
Smart Trésor –X qui réalise le classement des taux ou prix pour chacun des titres à 
l’adjudication, par ordre croissant pour les taux pour les BTC et par ordre décroissant 
pour les prix pour les BTA et OAT.  
   

Le Trésor peut accepter toutes les offres de souscriptions effectuées au taux ou aux prix 
limites retenus.  
   

5.2 - La validation de l’adjudication s’effectue via la plate-forme Smart Trésor –X par la 
Direction Générale du Trésor et la Banque d’Algérie et communiquée aux intervenants via 
le téléscripteur de l’administrateur. L’adjudication est alors définitive et en attente des 
signatures des comptes rendus.  
   

Le compte rendu de l’adjudication, généré par la plate-forme et visible dans la partie 
privée du site web qui lui est dédié, est co-signé électroniquement par les représentants 
de la Direction Générale du Trésor et de la Banque d’Algérie.  
   

5.3 - A l’issue de la séance d’adjudication compétitive, le Trésor peut décider de la tenue 
d’une séance non compétitive via la plate-forme.  
   

Les offres non compétitives sont servies au taux ou aux prix moyens pondérés de la 
séance compétitive.  
   

Les soumissions ne peuvent être introduites que par les SVT ayant totalisé 30 % des 
volumes adjugés dans les trois (03) dernières adjudications, la séance courante 
comprise. Le montant maximum d’une soumission non compétitive est fixé par la 
plateforme pour chaque adjudication.  
   

- Règlement des opérations d’adjudication    

   

Les soumissionnaires déclarés adjudicataires sont tenus de procéder au règlement des 
montants adjugés dans les délais arrêtés par le Trésor. Dans le délai séparant la clôture 
de l'adjudication du règlement de l'opération, les adjudicataires ne peuvent céder les 
bons du Trésor acquis.   
  

Le règlement des opérations d’adjudication de bons du Trésor s’effectue exclusivement 
en dinars, par le mouvement des comptes de règlement ouverts dans le système de 
règlements bruts en temps réel de gros montants et paiements urgents (ARTS) et repris 
dans les livres de la Banque d’Algérie.»  
   

Article 3 : La présente instruction prend effet à compter de la date de sa signature.  
   

Le Gouverneur 

Mohammed LAKSACI  

  

 


